
Département de la Moselle                                                                              Canton de Pange

Commune de COURCELLES-SUR-NIED

COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

13 AVRIL 2015

SERVICE ASSAINISSEMENT

� REDEVANCE D’ASSAINISSEMENT

Le CONSEIL MUNICIPAL décide de fixer le prix de la redevance d’assainissement à 1,20 € le 

m3 d’eau consommée à compter du 1er mai 2015.

� PARTICIPATION POUR LE FINANCEMENT A L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Le CONSEIL MUNICIPAL maintient en 2015 la Participation pour le Financement à 

l’Assainissement Collectif (P.F.A.C.) comme suit :

- pour une maison d’habitation    = 3.850 €

- pour un appartement T1-T2                 = 1.300 €

- pour un appartement T3-T4                 = 2.600 €

- pour un appartement T5 et +               = 3.850 €.

� APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2015 

Le CONSEIL MUNICIPAL approuve le projet de BUDGET PRIMITIF du service 

ASSAINISSEMENT présenté pour l’année 2015.

Il s’équilibre à :

-   89.944,00 € en section d’exploitation,

- 464.739,42 € en section d’investissement.

SERVICE PRINCIPAL

� VOTE DES TAUX DES TAXES DIRECTES LOCALES 2015

Le CONSEIL MUNICIPAL décide d’augmenter les taux des taxes directes locales pour 2015 

comme suit : 

- TAXE D’HABITATION                                = 17,47 %

- TAXE SUR LE FONCIER BATI                  = 12,87 %

- TAXE SUR LE FONCIER NON BATI         = 40,01 %

� ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 2015

Le CONSEIL MUNICIPAL accorde les subventions suivantes pour l’année 2015 :

- Anciens Combattants             300 €

- Billard Club                                     300 €

- Cercle Omnisports                          610 €

- Conseil de Fabrique                        300 €

- Entente Sportive                           1.130 €
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- M.J.C.                                         1.220 €                                                               ./.

./.

- Fondation Bompard                    107 €

- Secouristes de Rémilly                       77 €                                                               

- A.G.I.R.R.                                       77 €

- MJC inter-associations                1.000 € (spectacle de fin d’année pour les enfants).

� APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2015 

Le CONSEIL MUNICIPAL approuve le projet de BUDGET PRIMITIF du service PRINCIPAL 

présenté pour l’année 2015.

Il s’équilibre à :

- 745.043,77 € en section de fonctionnement,

- 386.051,47 € en section d’investissement.

TRAVAUX RUE DE LA GARE 

SIGNATURE D’UN PROTOCOLE D’ACCORD AVEC LE RESEAU « ORANGE » POUR 

L’ENFOUISSEMENT DES RESEAUX DE TELECOMMUNICATION

Le CONSEIL MUNICIPAL accepte le protocole d’accord présenté par la société ORANGE

en vue de réaliser l’enfouissement des réseaux de télécommunication RUE DE LA GARE. Il

charge M. le Maire de sa signature.

INTERCOMMUNALITE

ADOPTION DU RAPPORT DE LA REUNION DE LA COMMISSION D’EVALUATION 

DES CHARGES TRANSFEREES

Le CONSEIL MUNICIPAL adopte le compte rendu de la réunion de la Commission Locale 

d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.) du 15 janvier 2015, au sein de la Communauté 

de Communes du Pays de PANGE.

TAXE D’HABITATION – SUPPRESSION DE LA CORRECTION DES ABATTEMENTS 

LIEE AU TRANSFERT DE LA PART DEPARTEMENTALE DE TAXE D’HABITATION

Vu les dispositions de l’article 1411 du Code Général des Impôts permettant au CONSEIL 

MUNICIPAL de supprimer la correction des abattements liée au transfert de la part 

départementale de taxe d’habitation, le CONSEIL MUNICIPAL décide de supprimer, à compter 

du 1er janvier 2016, la correction des abattements liée au transfert de la part départementale de 

taxe d’habitation,

                                                                            Courcelles sur Nied, le 28 avril 2015

                                                                            Le Maire,

                                                                            Fabrice MULLER
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